
Paris le 16 mai 2025,

Le gouvernement a lancé une procédure de dissolution d’Urgence Palestine, une 
organisation fondée par des palestiniens en exil, engagée contre le génocide à 
Gaza, la colonisation et l’apartheid.

Sa dissolution est une offensive liberticide, elle porte une atteinte grave à la liberté 
d’expression, d’association et de réunion.

Depuis plus d’un an, on assiste à une criminalisation des voix palestiniennes alors 
que le génocide se poursuit dans la plus totale impunité.

C’est une volonté claire de faire taire ces voix.

Nous sommes signataires comme plus de 1600 médecins français de l’appel 
« nous ne nous tairons pas ». 

Nous exprimons toute notre solidarité à Urgence Palestine et nous opposons 
fermement à sa dissolution.
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